
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

CONSEIL DE 
TERRITOIRE 

Compte-rendu sommaire  

 
 

 
Séance du 23 mars 2021 

 
 
Le Conseil de Territoire, légalement convoqué le 17 mars 2021, s'est réuni en visioconférence 
sous la présidence de Monsieur Patrice BESSAC. 
 
La séance est ouverte à 19h11   
Etaient présents :  
M. Pierric AMELLA, M. Laurent BARON, M. Christian BARTHOLME, M. Stephan 
BELTRAN, M. Lionel BENHAROUS, Mme Murielle BENSAÏD, Mme Nathalie BERLU, M. 
Patrice BESSAC, M. François BIRBES, M. Smaïla CAMARA, Mme Françoise CELATI, M. 
Thomas CHESNEAUX, M. Assitan COULIBALY, Mme Anne DE RUGY, M. François 
DECHY, Mme Catherine DEHAY, M. Didier DELPEYROU, M. Luc DI GALLO, M. Tony DI 
MARTINO, Mme Christine FAVE, M. Richard GALERA, M. Patrick GIBERT, M. Daouda 
GORY, M. Florent GUEGUEN, M. Daniel GUIRAUD, M. Stephen HERVE, Mme Anne-Marie 
HEUGAS, M. Wandrille JUMEAUX, Mme Djeneba KEITA, M. Patrick LASCOUX, Mme 
Christelle LE GOUALLEC , Mme Méline LE GOURRIEREC, M. Jean-luc LECOROLLER, 
Mme Julie LEFEBVRE, M. Vincent LOISEAU, Mme Alexie LORCA, M. Bruno MARTINEZ, 
M. Amin MBARKI, M. Tobias MOLOSSI, Mme Brigitte MORANNE, M. José MOURY, Mme 
Alice NICOLLET, M. Laurent RIVOIRE , M. Abdel-Madjid SADI, M. Olivier 
SARRABEYROUSE , Mme Samia SEHOUANE, M. Olivier STERN, Mme Anne TERNISIEN, 
Mme Emilie TRIGO, Mme Lisa YAHIAOUI. 
 

Formant la majorité des membres en exercice,
 
Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :  
M. COSME (pouvoir à M. BARON), Mme MAZE (pouvoir à M. HERVE), Mme 
ABOMANGOLI (pouvoir à M. CHESNEAUX), Mme AZOUG (pouvoir à M. AMELLA), 
Mme BONNEAU (pouvoir à M. STERN), M. CHEVAL (pouvoir à M. GIBERT), M. KERN 
(pouvoir à M. BENHAROUS), M. OLIVA (pouvoir à Mme DE RUGY), M. PRIMAULT 
(pouvoir à M. LASCOUX), Mme ROSENCZWEIG (pouvoir à Mme BERLU), M. SAGKAN 
(pouvoir à Mme LE GOUALLEC ), Mme TRBIC (pouvoir à Mme TRIGO), M. MONOT 
(pouvoir à M. LOISEAU), M. JOHNSON (pouvoir à M. GALERA). 
 
Etaient absents excusés :  
M. AISSANI, M. ALOUT, M. BEN AHMED, Mme CALAMBE, Mme DUPOIZAT, Mme 
GASCOIN, M. JAMET, Mme KA, M. KARMAOUI, Mme KERN , Mme KONE, M. 
LAMARCHE, M. LE CHEQUER, M. PRUVOST, Mme THOMASSIN .
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Secrétaire de séance : Thomas CHESNEAUX 
 

*          * 
 
Se référant au procès-verbal du Conseil de Territoire du 9 février 2021, le Président demande 

-
 

* 
*          * 

 
COMPTE RENDU DE DELEGATION  

-10 du 
Code général des collectivités territoriales. 

 
* 

*          * 
 
 
CT2021-03-23-1 
Objet : Rapport 2020 sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
PREND ACTE 
femmes et les hommes établir sur la base de données du 1er janvier 2021.  

 
 
CT2021-03-23-2 
Objet : Rapport de développement durable portant sur l'année 2020 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 
PREND ACTE du rapport sur la situation interne et territoriale en matière de développement durable 

 
CT2021-03-23-3 
Objet : Révision de la première fraction de FCCT pour l'année 2021 - FCCT équilibre 
Pacte financier 



 

 
 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 

DECIDE opter les modalités de révision de la fraction de FCCT comme suit : 

 

-Ensemble est répartie à 50% selon le potentiel financier et à 50% selon les 
revenus, conformément à la répartition par ville suivante : 

 

Revenus par 
habitant

Ecart à la 
moyenne

Points Critère revenus

BAGNOLET 35 923          12 450,20     0,99              35 440,55                 105 780               

BOBIGNY 53 878          8 405,36       0,67              35 885,53                 107 108               

BONDY 53 646          10 149,42     0,80              43 144,97                 128 776               

LES LILAS 23 375          17 944,99     1,42              33 238,88                 99 209                 

MONTREUIL 111 100        14 447,67     1,14              127 193,07               379 636               

NOISY LE SEC 44 384          10 653,54     0,84              37 468,99                 111 835                

PANTIN 58 357          12 472,74     0,99              57 677,50                 172 151                

PRE SAINT GERVAIS 18 144          14 119,73     1,12              20 300,70                 60 592                 

ROMAINVILLE 27 759          12 933,49     1,02              28 449,27                 84 913                 

Total communes 426 566        12 619,68      418 799                     1 250 000,00       

Données issues de la notification FPIC 2020

Communes
Population 

DGF

Critère Revenus

Poids du critère 50%

Enveloppe à répartir 1 250 000 
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Potentiel 
financier par 

habitant

Ecart à la 
moyenne

Points
Critère 

potentiel 
financier

BAGNOLET 35 923          1 446,84       1,19              42 615          121 375             

BOBIGNY 53 878          1 342,97       1,10              59 326          168 971             

BONDY 53 646          848,99          0,70              37 343          106 359             

LES LILAS 23 375          1 144,19       0,94              21 929          62 457              

MONTREUIL 111 100        1 285,15       1,05              117 067        333 428            

NOISY LE SEC 44 384          958,04          0,79              34 864          99 299              

PANTIN 58 357          1 718,92       1,41              82 246          234 252            

PRE SAINT GERVAIS 18 144          926,66          0,76              13 785          39 263              

ROMAINVILLE 27 759          1 305,00       1,07              29 702          84 596              

Total communes 426 566        1 219,64        438 878        1 250 000,00     

Données issues de la notification FPIC 2020

Potentiel financier

50%

1 250 000 Communes
Population 

DGF

Critère

Poids du critère

Enveloppe à répartir

 

 

DETERMINE -Ensemble pour 
 : 

Communes
Critère  
revenus

Critère 
potentiel 
financier

FCCT part 
équilibre 2021

BAGNOLET 105 780          121 375         227 155             

BOBIGNY 107 108          168 971         276 079             

BONDY 128 776          106 359         235 135             

LES LILAS 99 209           62 457          161 666             

MONTREUIL 379 636         333 428        713 064             

NOISY LE SEC 111 835          99 299          211 134              

PANTIN 172 151          234 252        406 403             

PRE SAINT GERVAIS 60 592           39 263          99 855               

ROMAINVILLE 84 913            84 596          169 509             

Total communes 1 250 000       1 250 000      2 500 000          

Données issues de la notification FPIC 2020  

 

 
 
 



 

 
 

CT2021-03-23-4
Objet : Budget Primitif  2021 - Budget Principal 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 
ADOPTE 

 : 

 
 
CT2021-03-23-5 
Objet : Budget Primitif  2021 - Budget Annexe - Aménagement  
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LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 
ADOPTE 

 :  

 
 
 
CT2021-03-23-6 
Objet : Budget Primitif  2021 - Budget Annexe - Assainissement  
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 



 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 
ADOPTE 

 :  

 

 
 
CT2021-03-23-7 
Objet : Budget Primitif  2021 - Budget Annexe - Eau Potable  
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
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ADOPTE 
 :  

 
 
CT2021-03-23-8 
Objet : Budget Principal 2021 - Révision des Autorisations de Programme (AP), des 
Autorisations d'Engagement (AE) et des Crédits de Paiement (CP)  
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 



 

 
 

ACTUALISE 

c  

AP CP CP CP AP CP CP
< 2021 2021 2022 et < 2021 2022 et <

PLANS LOCAUX D'URBANISME - VOLET VILLES

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL

PRU2 LA NOUE MALASSIS - BAGNOLET MONTREUIL

PRU2 L'ABREUVOIR - BOBIGNY

PRU2 CENTRE VILLE - BOBIGNY

PRU2 QUARTIERS NORD - BONDY

PRU2 BLANQUI - BONDY

PRU2 SABLIERE - BONDY

PRU2 LE MORILLON - MONTREUIL

PRU2 LONDEAU - NOISY-LE-SEC

PRU2 BETHISY CENTRE VILLE - NOISY-LE-SEC

PRU2 QUATRE CHEMINS PANTIN

PRU2 7 ARPENTS PANTIN / PRE SAINT-GERVAIS

PRU2 GAGARINE ROMAINVILLE

REMBOURSEMENT DES TRAVAUX DU PRU1 - EAU POTABLE

FLUX FINANCIERS ANRU + (INVESTISSEMENT)

RENOUVELLEMENT TERRITORIAL (INVESTISSEMENT)

OPHA RU MONTREUIL (PNRQAD)

OPAH-CD MONTREUIL BAGNOLET

OPAH PRE SAINT-GERVAIS

OPAH-CD BOBIGNY

RHI PANTIN 54 RUE DU PRE SAINT-GERVAIS

OPAH-CD ROMAINVILLE

DISPOSITIF INTERCO DE LUTTE CTRE L'HABITAT INDIGNE

OPAH RU BAGNOLET (PNRQAD)

TCA QUATRE CHEMINS

OPERATION AMENAGEMENT 7 ARPENTS

FAAHP 4 CHEMINS

FAAHP 7 Arpents

SECOND PLAN DE SAUVEGARDE LA BRUYERE BONDY

POPAC PAUL ELUARD BOBIGNY

ETUDES PREOPERATIONNELLES HABITAT INDIGNE

PLAN DE SAUVEGARDE LA NOUE BAGNOLET

PNRQAD COUTURES BAGNOLET

AP EQUIPEMENTS CINEMATOGRAPHIQUES

AP EQUIP. D'ENSEIGNEMENT MUSIQUE,  ARTS PLASTIQUES

NOUVEAU CONSERVATOIRE DE NOISY

NOUVEAU CRD DE ROMAINVILLE

RENOVATION DU CONSERVATOIRE DE MONTREUIL

BIBLIOTHEQUE DES COURTILLIERES A PANTIN

RESTRUCTURATION  ECOLE DE MUSIQUE PRE ST GERVAIS

BIBLIOTHEQUE DENIS DIDEROT BONDY

PROGRAMME ACQUISITION INSTRUMENTS

RENOVATION CENTRE CULTUREL ANGLEMONT

RENOVATION BIBLIOTHEQUE DESNOS

RENOVATION BIBLIOTHEQUE ELSA TRIOLET PANTIN

VEFA CINEMA BOBIGNY

AMENAGEMENT DECHETERIE DE MONTREUIL

EXTENSION DU RESEAU DE COLLECTE PNEUMATIQUE

PROGRAMME PLURIANNUEL D'IMPLANTATION DE PAVE

CREATION D'UN RESEAU TELECOM TRES HAUT DEBIT

SITE INTERNET ESTENSEMBLE.FR

SIGNALETIQUE DES EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES

PROJET PEPINIERE/HOTEL D'ENTREPRISES BONDY

FONDS ECONOMIE QUARTIERS

AP ESPACES VERTS FUTURE TRAME ECOLOGIQUE CAEE

PARC DES BEAUMONTS

BOIS DE BONDY

RECONSTRUCTION PISCINE LES MALASSIS - BAGNOLET

PISCINE LECLERC & BACQUET - CRD PANTIN

CONSTRUCTION PISCINE INTERCO. BONDY / NOISY-LE-SEC

PLAN PURIANNUEL PISCINES

CENTRE NAUTIQUE JACQUES BREL

STADE NAUTIQUE MAURICE THOREZ

DECHETS

DIVERS

ECONOMIE

Situation actuelle Proposition nouvelle

ACTUALISE 
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ACTUALISE 
programme liés en fonction des recettes dont il es

 

AP CP CP CP AP CP CP
< 2021 2021 2022 et < 2021 2022 et <

PRU2 LA NOUE MALASSIS - BAGNOLET MONTREUIL                          -                                 -               

PRU2 L'ABREUVOIR - BOBIGNY                 -               -                                  -               

PRU2 CENTRE VILLE - BOBIGNY                           -                       -               -               

PRU2 QUARTIERS NORD - BONDY                            -                                 -               

PRU2 LE MORILLON - MONTREUIL                            -                       -               -               

PRU2 QUATRE CHEMINS PANTIN -               -               -               -                                   -               

PRU2 GAGARINE ROMAINVILLE                   -                         -               

FLUX FINANCIERS ANRU + (INVESTISSEMENT) -               -               -               -                               -               

RENOUVELLEMENT TERRITORIAL (INVESTISSEMENT) -               -               -               -                                   -               

RHI DU PRE SAINT-GERVAIS                 -               -                               -               

DISPOSITIF INTERCO DE LUTTE CTRE L'HABITAT INDIGNE                                         

TCA QUATRE CHEMINS                                  -               

OPERATION AMENAGEMENT 7 ARPENTS -               -               -               -                         -               

ETUDES PREOPERATIONNELLES HABITAT INDIGNE                -               -                               -               

PNRQAD COUTURES BAGNOLET                                                

AP EQUIP. D'ENSEIGNEMENT MUSIQUE,  ARTS PLASTIQUES          -               -                            -               

BIBLIOTHEQUE DES COURTILLIERES A PANTIN           -               -                         -               

RESTRUCTURATION  ECOLE DE MUSIQUE PRE ST GERVAIS                                 -               

BIBLIOTHEQUE DENIS DIDEROT BONDY                                             

RENOVATION BIBLIOTHEQUE DESNOS -               -               -               -                               -               

ECONOMIEPROJET PEPINIERE/HOTEL D'ENTREPRISES BONDY                               -                       

ESPACES VERTS FUTURE TRAME ECOLOGIQUE           -                                      -               

ACTIONS ENVIRONNEMENTALES -               -               -               -                                   -               

PISCINE LECLERC & BACQUET - CRD PANTIN                          

PLAN PURIANNUEL PISCINES                                                

CENTRE NAUTIQUE JACQUES BREL                                                

STADE NAUTIQUE MAURICE THOREZ                           -                       -               -               

Situation actuelle Proposition nouvelle

ENVIRON
NEMENT

 

ACTUALISE 
 

 

AP CP CP CP AP CP CP
< 2021 2021 2022 et < 2021 2022 et <

SECOND PLAN DE SAUVEGARDE LA BRUYERE BONDY     -         -             -         
OPAH-CD MONTREUIL BAGNOLET           -             -         
POPAC POST-OPAH Bobigny et Pré-Saint-Gervais     -         -               -         
PLAN DE SAUVEGARDE LA NOUE BAGNOLET                 
POPAC NOISY-LE-SEC ROMAINVILLE                         
POPAC PAUL ELUARD BOBIGNY       -             -         
RENOUVELLEMENT URBAIN TERRITORIAL           -             -         
FLUX FINANCIERS ANRU+ (VOLET FONCTIONNEMENT) -         -         -         -             -         

HABITAT

REN. URB

Politique
Situation actuelle Proposition nouvelle

 



 

 
 

CT2021-03-23-9 
Objet : Budget Annexe d'Aménagement 2021 - Révision des Autorisations de Programme 
(AP) et des Crédits de Paiement (CP) 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 
ACTUALISE 
programme liés, en fonction des dépenses dont il 

 

AP CP CP CP AP CP CP
< 2021 2021 > 2021 2021 > 2021

AP ZAC ECOCITE BOBIGNY                 
AP ZAC BOISSIERE ACACIA MONTREUIL                  
AP ZAC FRATERNITE MONTREUIL                 
AP ZAC PORT DE PANTIN                        -              
AP ZAC PLAINE DE L'OURCQ NOISY LE SEC                
AP ZAC CENTRE VILLE LES LILAS        -            -                                
AP ZAC RIVES DE L'OURCQ - BONDY                
ECOQUARTIER GARE DE PANTIN 4 CHEMINS                      
ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE ET FINANCIER                                                   
AP ZAC BENOIT HURE - BAGNOLET             -                       -            
AP TERRITOIRE PLAINE DE L OURCQ                                     
PARC DES HAUTEURS                                          
FAUBOURGS                                             
OPERATION TZEN 3                                      -            

Total des demandes en dépenses          

Proposition nouvelleSituation actuelle

ACTUALISE 
programme liés en foncti

 

AP CP CP CP AP CP CP
< 2021 2021 > 2021 2021 > 2021

AP ZAC ECOCITE BOBIGNY                         
AP ZAC BOISSIERE ACACIA MONTREUIL               
AP ZAC FRATERNITE MONTREUIL               
AP ZAC PLAINE DE L'OURCQ NOISY LE SEC                         
AP ZAC RIVES DE L'OURCQ - BONDY                         
ECOQUARTIER GARE DE PANTIN 4 CHEMINS                                  

           Total des demandes en recettes

Proposition nouvelleSituation actuelle

 

 

CT2021-03-23-10 
Objet : Budget Annexe d'Assainissement 2021 - Révision des Autorisation de Programme 
(AP) et Crédits de Paiement (CP)  
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
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ACTUALISE 
programme liés, en fonction des dépense

 

AP CP CP CP AP CP CP
< 2021 2021 2021 > 2021 2021 >

AP TRAVAUX DE RESEAUX LIES AU PROLONGEMENT DU T1          -                     

REMBOURSEMENT DES TRAVAUX DU PRU1-ASSAINISSEMENT                  

ETUDES ET TRAVAUX PRU 2                                    

TVX DE REHABILITATION ET EXTENSION DE RESEAU 2019      -               -            

TRAVAUX DE MODERNISATION DES BASSINS ET TELESURVEI                                        

REHABILITATION ET EXTENSION DE RESEAU 2020-2025           

Total des demandes en dépenses          

Situation actuelle Proposition nouvelle

 

 

ACTUALISE 
programme lié

 

AP CP CP CP AP CP CP
< 2021 2021 2021 > 2021 2021 >

AP TRAVAUX DE RESEAUX LIES AU PROLONGEMENT DU T1           -            -                               

TRAVAUX DE REHABILITATION ET D'EXTENSION DE RESEAU            -                   -            

TVX DE REHABILITATION ET EXTENSION DE RESEAU 2018          -                   -            

ETUDES ET TRAVAUX PRU 2                -                               

TVX DE REHABILITATION ET EXTENSION DE RESEAU 2019                              

REHABILITATION ET EXTENSION DE RESEAU 2020-2025   -                            

Total des demandes en dépenses                

Situation actuelle Proposition nouvelle

 
 
 
CT2021-03-23-11 
Objet : Vote du taux de la Cotisation foncière des Entreprises 2021 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 
DECIDE  

DECIDE de fixer, pour 2021, le taux de Cotisation Foncière des Entreprises à 38,67%. 

CHARGE 
à cet effet. 

 
CT2021-03-23-12 
Objet : Vote du taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 2021 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
 



 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE
A l'unanimité 
Pour : 64 
 
 
DECIDE 

 

CHARGE le Président de notifier cette décision aux communes membres et aux services préfectoraux. 

 
 
CT2021-03-23-13 
Objet : Avenant de fin de contrat relatif  à la convention d'objectifs régissant les rapports 
entre Est Ensemble et la SOLIDEO et Paris 2024 relative au site d'entraînement "Centre 
aquatique du Pont de Bondy" 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A la majorité 
Pour : 62 
Contre : 1 ( Monsieur RIVOIRE )  
 
 
APPROUVE le -
les rapports en
Aquatique du Pont de Bondy » ; 

AUTORISE M. le Président à accomplir tout acte ou formalité et à signer tout document afférent à cet 
avenant ; 

 
CT2021-03-23-14 
Objet : Prolongation de la contribution d'Est Ensemble au Fonds résilience de la Région 
Ile de France 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE le à hauteur de 

-de-France&Collectivités institué par la Région Ile-de-France. 

AUTORISE 
a Région Île-de-France. 

AUTORISE 
-de-France. 
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PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au b

0051202017, Chapitre 26.  

 
 
CT2021-03-23-15 
Objet : Exonération exceptionnelle de redevance des entreprises hébergées dans les 
équipements économiques suite à la crise sanitaire 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE 
février 2021  et mars 2021 par les entreprises hébergées dans les équipements économiques Atrium et 
Revel. 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer toutes les pièces contractuelles nécessaires à la mise 
 

 
 
CT2021-03-23-16 
Objet : Subvention au titre du fonds de soutien au développement économique des 
quartiers politique de la ville 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE  : 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Nom du 
porteur de 
projet 

Synthèse du projet Objet de la 
demande de 
financement 

Montant 
proposé 

Accompagnem
ent proposé 

Solienka 

Association 

Santé mentale. 
Espaces de soutien 
psychologique 
individuels ; groupes 
de paroles et projets 
collectifs dans 4 
QPV 

formation des 
professionnels 

15 rue Jules Verne 
93100 Montreuil 

Bailleur OPH 
Montreuil 

Limite de quartiers 
Branly-Boissière 

Aménagement et 
achat de matériel 
pour les 
nouveaux locaux 

36    

Versement 
en deux fois 

Non 

(va bénéficier du 
Dispositif Local 

ment DLA)

Possible par 
Garances par la 
suite 

Maison 
Montreau 

SAS 
Baluchon - a 
table 
citoyens 

Tiers lieux social et 
solidaire : offre 
d'hôtellerie 
responsable, cantine 
de quartier, espaces 
de travail et espaces 
évènementiel, 
animations socio-
culturelles à 
destination des 
habitants. Entreprise 
d'insertion sur les 
métiers de 

 

Ancien centre de 
séjour Daniel Renoult 

31 boulevard 
Théophile sueur, 93 
100 Montreuil  

 

Propriété Ville de 
Montreuil 

 

Parc Montreau proche 
Morillon et Ruffins 

 

Travaux 

extension 

30  

Versement 
en deux fois  

 Non 

 

Lien avec la 
politique 

Ensemble

 

 

AUTORISE  ; 

PRECISE que les crédits co
Nature 20421, Opération 9051401007, chapitre 20,
 
 
CT2021-03-23-17 
Objet : Octroi de la garantie à certains créanciers de l'Agence France Locale pour l'année 
2021 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 

DECIDE -Ensemble est octroyée dans les 
les 

Bénéficiaires) :  
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-
-Ensemble est autorisé à souscrire 

 ;  

- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par 
-Ensemble

augmentée de 45 jours ; 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par u
plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ;  

- -
sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;  

- -Ensemble au titre de 

des sommes inscrites au budget primitif  de référence, et que le montant maximal de chaque 
 

AUTORISE 
torial Est-Ensemble, dans les conditions définies ci-dessus, conformément 

 

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à 
 

 
CT2021-03-23-18 
Objet : Adoption de la convention de partenariat entre l'Etablissement Public Territorial 
Est Ensemble et la Banque des Territoires pour 2020-2026. 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE 
et la Banque des Territoires pour 2021-2026 ainsi que les annexes jointes à la convention.  

DIT que toute modification devra être effectuée par avenant.  

AUTORISE Monsieur le Président, à signer la présente convention ainsi que tout avenant 
modificatif.  

CHARGE 
estissement auxquels participe la Banque des territoires ainsi 

présente convention. 

 



 

 
 

PRECISE
réexamen en 2023.
 
 
CT2021-03-23-19 
Objet : Protocole transactionnel - concession d'aménagement Edouard Vaillant - Pantin
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
 
APPROUVE le projet de protocole transactionnel ci-annexé  à intervenir entre 

 ; 

AUTORISE M. le Président à accomplir tout acte ou formalité et à signer tout document afférent à ce 
protocole transactionnel. 

 
 
CT2021-03-23-20 
Objet : Le Pré Saint-Gervais - Règlement Local de Publicité - Bilan de la concertation et 
arrêt du projet 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
TIRE un bilan favorable de la concertation, 

DECIDE -
présente délibération, 

PRECISE  

- que ce projet de Règlement Local de Publicité du Pré Saint-Gervais sera communiqué pour avis à 
 

- que suite aux avis des personnes publiques associées, ce projet sera soumis à enquête publique, 

- que cette délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Seine Saint Denis, aux intéressés et 
affichée sur les panneaux administratifs, 

- Conformément aux articles R153-20 et Rl53-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera 
l'objet d'un affichage pendant un mois au siège d'Est Ensemble et dans ma mairie d Pré Saint-Gervais et 

ales,  
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PRECISE 
Fonction 824/Nature 202/Code opération 9011606003.
 
 
CT2021-03-23-21 
Objet : Bagnolet - ZAC Benoît Hure - Compte-Rendu Annuel à la Collectivité Locale
(CRACL) pour l'année 2019 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
 
APPROUVE 

délibération.

 
 
CT2021-03-23-22 
Objet : Bagnolet - ZAC Benoit Hure - Approbation de l'avenant n°11 du traité de 
concession d'aménagement avec SEQUANO 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE 
AMENAGEMENT pour la ZAC Benoît-Hure à Bagnolet, annexé à la présente délibération ; 

AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ledit avenant ainsi que tout document 
annexe. 

 
 
CT2021-03-23-23 
Objet : Noisy-le-Sec - ZAC Quartier Durable de la Plaine de l'Ourcq - Convention de 
participation constructeur avec la SCI ZLATA pour un projet sis 29 avenue Gallieni 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 



 

 
 

APPROUVE la 
le projet sis au 29 avenue Gallieni à Noisy-le-  ; 

PRECISE que la SCI ZLATA 
constructeur égale à 4  sis 29 avenue Gallieni représentant 32,6 m² SDP de 

-le-Sec ; 

DIT convention devra 
 ; 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer ladite convention de participation ainsi que tous les 
documents  
 
 
CT2021-03-23-24 
Objet : Bondy - Convention de transfert de maitrise d'ouvrage de Bondy à Est Ensemble 
pour la réalisation d'une passerelle modes doux 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE 

à Bondy, annexée à la délibération ; 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer cette convention, ainsi que tout acte afférent à la 
 

 
CT2021-03-23-25 
Objet : Bondy - Convention de mandat de maitrise d'ouvrage avec la société publique 
locale Ensemble pour la réalisation d'une passerelle modes doux 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE 

à Bondy, annexée à la délibération ; 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer cette convention, ainsi que tout acte afférent à la 
 ; 

 
CT2021-03-23-26 
Objet : Pantin - ZAC du Port - Convention de participation constructeur avec la SCI 
GAHB et la SEMIP pour le projet sis au 39 rue de l'Ancien Canal 
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LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
APPROUVE le projet de convention participation entre Est Ensemble et la SCI « GAHB », en présence 

 

AUTORISE le Président ou son représentant, à signer ladite convention de participation ainsi que tout 
 

PRECISE que les participations seront perçues directeme
 
 
CT2021-03-23-27 
Objet : Barème des tarifs applicables par Est Ensemble au titre de la compétence 
assainissement 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
ABROGE la délibération n°2013-12-17-25 fixant le remboursement des travaux de nouveaux 

par la présente, 

ABROGE la délibération n°2016-04-12-23 fixant les tarifs des prestations réalisées par Est Ensemble 

présente, 

ABROGE la délibération n° 2014-02-11-
Participation pour le Financement de 

ABROGE la délibération n°2014-02-11-
communautaire qui est remplacée par la présente, 

Pour le remboursement des travaux 
 

FIXE le montant du remboursement à hauteur des dépenses engagées par le service assainissement 
diminuées des subventions éventuellement obtenues et majoré de 10 % au titre des frais généraux. 

 

FIXE ssement Public Territorial 
Est Ensemble, majoré de 10% de frais généraux. 

Pour le défaut de conformité de raccordement. 

DECIDE  



 

 
 

- un immeuble raccordable mais non raccordé après la période des deux ans suivant la mise en 
service du réseau de collecte, 

- non-respect des prescriptions techniques du ou des raccordement(s) conduisant à la non-
conformité du ou des branchement(s), 

- non-respect des prescriptions techniques relatives au prétraitement des rejets assimilés 
domestiques ou non domestiques 

 

FIXE le taux de base « TB  

PRECISE que le calcul de la PF
 : 

ieur, 

c) pour les opérations à usage mixte, N sera la somme des « N » tels que définis en a) et b) en fonction de 
 

(TB) : PFAC = N x TB, 

PRECISE que la surface de plancher sera déterminée sur la base : 

- 
-

opposition à une décision préalable), p
déjà raccordés au réseau. 

- 
 réseau public et 

 

PRECISE que les accroissements de surface inférieurs à quarante mètres carrés ne donneront pas lieu à 
perception de la PFAC. 

RAPPELLE que la PFAC est exigible, et calculée selon le tarif  en vigueur, à la date : 

-  

- 
eaux usées supplémentaires.  

RAPPELLE -7 du 

règlementaire diminué du coût de construction du branchement public réalisé par le service 
-2 du Code de la Santé Publique. 

RAPPELLE -7-

l'installation individuelle règlementaire. 
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RAPPELLE  

RAPPELLE  : 

- ermis de construire ou 
er juillet 2012, 

- 

 

demande des usagers 

FIXE le barème tarifaire suivant : 

 
Numér

o de 
prix 

PRESTATIONS Prix 

dont TVA 
à 20%

 

 
1.1 Contrôle habitat individuel 150
1.2 Contrôle de conformité pour un lot en habitat collectif 150
1.3 Contre-visite après travaux de mise en conformité habitat individuel ou 

collectif   
65

 

 
1.4 Forfait première visite 200
1.6 Forfait contre - visite 100
Autres prestations 
1.7 

 
30

1.8 Frais de déplacement suite à absence ou annulation moins de 24h avant RDV 
pour un contrôle de raccordement 

65

1.9 ment territorial non 
visitable 

100

2.0  200
 

PRECISE que les dépenses et recettes correspondantes seront imputées au budget annexe de 

 
 
CT2021-03-23-28 
Objet : Barème des tarifs applicables par Est Ensemble au titre de la compétence eau 
potable 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 



 

 
 

A l'unanimité
Pour : 63 
 

FIXE les coefficients de révision suivants, tels que définis dans le contrat de délégation de service public

Coefficient CRT 

Rn = R0 x CRTn  

avec : R0 valeur au premier janvier 2011  

Rn valeur révisée  

CRTn coefficient de révision des tarifs défini comme suit :  

 

Coefficient CRPP 

Rn = R0 x CRPPn  

avec : R0 valeur au premier janvier 2011  

Rn valeur révisée  

CRPPn coefficient de révision des tarifs défini comme suit :  

 

 

La définition des paramètres est la suivante :  

  
 pn  niveau 

de service  

la présente convention.  
  

ICHT-E  représente le coût horaire du travail, tous salariés, de la production et 

la dépollution ICHT-E  

ICHT-E0 = 101,8  
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FSD3   modèle de référence 
n° 3  

FSD30 = 115,5  
  

EMT  Indice Electricité tarif  vert A5 option base  base 100 2010  

EMT0 = 99,1  
  

TP 10-A  

  

  

 

Tf   

 

 

 

 

MUG 
281 000  

avec fournitures de tuyaux  

TP10-A0 = 124,9  

  

Terme fixe correctif  applicable à partir du 1er janvier 2018, il est calculé à 
partir des indices constatés en 2017. Il correspond à la  

variation hors effet Pn du CRT moyen entre 2016 et 2017 et déduction faite 
de 0.375%.  

 

Représent  CPF28.10  Marché français 
 Prix départ usine MUG2810000 = 106,4  

 

 

FIXE les coefficients de révision aux différents tarifs de la manière suivante : 

 
Nature du tarif   Coefficient applicable 
1-     Le barème des prix publics   
Annexe 25 du contrat de délégation. CRPP
2-     Le barème des prix des prestations diverses   
Annexe 26 du contrat de délégation. CRT
3-     Le barème des pénalités suite à des infractions constatées -  
Annexe H du règlement de service. CRT
4-     Le barème des prix publics des prestations accessoires   
Annexe 42 du contrat de délégation. CRPP
5 - Tarifs de vente d'eau - 
Annexe 46 du contrat de délégation  CRT

 

FIXE les barèmes tels que définis dans le contrat de délégation de service public actualisés au premier 
timestre 2021 en annexes 1 et 2 ci-jointes. 
 
 
CT2021-03-23-29 
Objet : Protocole transactionnel avec le syndicat des copropriétaires du 52 rue du Pré-
Saint-Gervais à pantin 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 



 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE les termes du projet de protocole transactionnel avec le syndicat des copropriétaires de 

-Gervais à Pantin. 

AUTORISE le Président à signer le protocole transactionnel avec le syndicat des copropriétaires de 
-Gervais à Pantin. 

PRECISE 
MILLE TROIS CENT QUATRE VINGT QUATRE EUROS ET SOIXANTE SEPT CENTIMES (58 

 la réparation intégrale des préjudices subis par le SDC et des conséquences 
financières du fait des travaux réalisés au 54, rue du Pré-Saint-Gervais et 2, rue Franklin, détaillée comme 
suit : 

 
protection de la façade pignon (Annexe n°2) 

 -face de 
toiture (Annexe n°3) 

 
GONNET. 

 
 

 
THOMAS. 

 t au remboursement au SDC de sa contribution aux frais 
 

PRECISE 
213318/Code opération  9021501016/Chapitre21.
 
 
CT2021-03-23-30 
Objet : Adoption du tableau de programmation du contrat de ville 2021, approbation 
d'une convention d'objectifs et de financement avec l'association Nationale Femmes 
Relais Médiatrices Interculturelles et versement de la subvention 
programmation 2021 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
AUTORISE, sous réserve du vote des crédits correspondants au Budget Primitif  2021, le versement de 
la subvention annuelle pour un montant de 34 000 euros à Nationale Femmes Relais Médiatrices 
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Interculturelles, dans les conditions fixées dans la convention 

AUTORISE Monsieur le Président ou son (sa) représentant(e) à signer la convention bilatérale ci-jointe 
 Femmes Relais Médiatrices Interculturelles, 

PRECISE  

- Fonction 520, Code opération : 0071203001, Nature : 6574, Chapitre 65 pour les actions relevant 
des volets santé, cohésion sociale, citoyenneté, éducation 

- Fonction 520, Code opération : 0071203002, Nature : 6574, Chapitre 65 pour les actions relevant 
du volet emploi.

 
 
CT2021-03-23-31 
Objet : Convention de reprise des lampes usagées collectées par les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE les termes de la convention de collecte des lampes usagées à intervenir entre Est Ensemble 
et Ecosystem pour une durée allant du 1er  

AUTORISE 
 

PRECISE 

 
 
CT2021-03-23-32 
Objet : Désignation des lauréats de l'appel à projets Compostage 2021 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
 
APPROUVE -dessous sur la base des 
projets qui y sont décrits : 

 



 

 
 

Association Axe et nom du 
projet 

Résumé du projet Subventions Est 
Ensemble soumises à 
délibération 

Activille, Axe 1, projet 
« Zéro Poubelle » 

5 composteurs de quartier, du suivi 
de nouveau site et de ceux existants, 
des opérations de broyage et des 
animations de sensibilisation. 

un montant 
maximum de 59 540 
 

 Axe 1, projet 
« développement 
du réseau de 
composteurs 
partagés » 

 composteurs en 

5 composteurs de quartier, du suivi 
de nouveau site et de ceux existants, 
des opérations de broyage et des 
animations de sensibilisation. 

un montant 
maximum 65  

 Axe 2, projet 
« Des épluchures 
et des fleurs : 
Mise en place et 
accompagnement 
de jardins 
pédagogiques 
dans les écoles », 

pédagogiques dans 3 établissements 
scolaires 

un montant 
maximum de 
20  

 

APPROUVE les conventions de financement jointes en annexe. 

AUTORISE M. le Président à signer les conventions de financement afférentes ainsi que tout document 
 

PRECISE  2021, fonction 
812/Nature 6574/Code opération 0161205004/Chapitre 65. 

 
 
CT2021-03-23-33 
Objet : Convention de collecte séparée des déchets d'équipement et d'appareils 
électroménagers (DEE) à intervenir entre Est Ensemble et OCAD3E 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE les termes de la convention de collecte sélective à intervenir entre Est Ensemble et 

 

AUTORISE le Président ou son représentant délégué 
 

PRECISE 
7478, Fonction 
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CT2021-03-23-34 
Objet : Approbation de l'avenant n°1 à la convention de coopération interterritoriale entre 
la Ville de Paris et l'Établissement Public Territorial Est Ensemble pour l'accueil des 
dépôts des particuliers en déchèterie 
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 
APPROUVE avenant n°1 à la convention de coopération interterritoriale entre la Ville de Paris et 

déchèterie, tel que joint en annexe. 

AUTORISE le versement de la recette exceptionnelle résultant du nouveau calcul des conditions 
financi   

PRECISE que les crédits et les recettes correspondantes seront inscrits en section de fonctionnement, au 
budget des exercices 2021 et suivants, sous réserve du vote des crédits disponibles et dans la limite de leur 
disponibilité 

- en dépenses : Nature 611 Fonction 812 Opération 0161202009 

- en recettes : Nature 773 Fonction 812 Opération 0161202009 
 
 
CT2021-03-23-35 
Objet : Désignation des représentants au sein du comité de suivi relatif  au projet de 
création d'un réseau de chaleur géothermique sur les communes du Pré-Saint-Gervais, 
Les Lilas et Pantin  
 
LE CONSEIL DE TERRITOIRE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A l'unanimité 
Pour : 63 
 
 

DESIGNE  -Président 
Chargé de la Transition Ecologique, des Parcs et de la Nature en ville, M. Smaïla CAMARA, comme 

du Pré-Saint-Gervais, Les Lilas et Pantin. 
 
 
 
 



 

 
 

dre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 21h25. 
 
Romainville, le 26 mars 2021 
 
 
 

SIGNE 
Le Président 

 
#SIGNATURE# 

 
 

Patrice BESSAC 
 

 

Signé par : Patrice BESSAC
Date : 01/04/2021
Qualité : Président d'Est
Ensemble


